
 

   

 

BUDGET PARTICIPATIF DE LA VILLE DE PÉRIGNY 
 

Règlement édition 2023 

Qu’est-ce-que le budget participatif ? 
Un budget participatif est une somme allouée par une collectivité, à des projets d’initiative citoyenne. 

C’est un mode de démocratie participative qui permet aux citoyennes et citoyens d’agir directement 

sur leur territoire. 

Les projets peuvent porter sur diverses thématiques : l’écologie, l’éducation, le sport, la culture etc., 

et doivent s’inscrire uniquement budgétairement en dépenses d’investissement 1 de la collectivité (et 

non en dépenses de fonctionnement2). 

Le budget participatif est une action qui peut être répétée dans le temps sous forme d’édition. 

Le budget participatif à Périgny 
Conditions de participation 
Pour cette première année d’expérimentation, le budget participatif est ouvert aux personnes (ou 

groupes de personnes) non-élues au conseil municipal et appartenant à un des 5 comités citoyens de 

la ville (Écologie, Économie, Médiathèque, Mobilités ou Quartier de Rompsay).  

Une personne peut être associée à plusieurs projets. 

Un projet doit être porté par un membre d’un comité mais des personnes en dehors des comités 

peuvent être associées au groupe-projet. 

Somme allouée 
La ville de Périgny a décidé d’allouer 50 000€ pour l’ensemble de son budget participatif 2023. 

Chaque comité aura la possibilité de soumettre un ou plusieurs projets, dans la limite de cette 

enveloppe globale.  

Il ne sera pas possible d’aller au-delà de 50 000€ de financement, mais la totalité de l’enveloppe peut 

ne pas être utilisée.  

Conditions d’éligibilité du projet 
Pour qu’un projet soit éligible, il devra respecter les critères suivants :  

✓ Le montant maximum du projet est de 50 000€ ; 
✓ Le projet doit répondre aux critères de dépenses d’investissement de la Mairie ; 
✓ Le projet ne doit pas générer, une fois réalisé, de dépenses de fonctionnement trop 

importantes ; 
✓ Le projet doit-être techniquement, juridiquement et financièrement réalisable, cette 

appréciation sera apportée par les services de la Ville. Pour faciliter la démarche les dossiers 
déposés se doivent d’être le plus complets possibles ; 

✓ Le projet est réalisable en 1 an (au-delà, l’appréciation du caractère réalisable du projet sera 
donnée aux services) ;  

✓ L’emplacement du projet est sur le territoire de Périgny ; 

 
1 Les dépenses inscrites en investissement correspondent notamment à l’amélioration ou l’enrichissement du 
patrimoine de la ville : aménagement de nouveaux espaces, valorisation des espaces publics, acquisition de 
matériel ou de mobilier par exemple. 
2 Les dépenses inscrites en section de fonctionnement correspondent par exemple à des frais de maintenance, 
d’entretien, de charges à caractère général, de charges de personnel (recrutement...)... 



 

   

 

✓ Le besoin et les motivations auxquels répond le projet est expliqué dans la fiche projet ;  
✓ Le projet relève de l’intérêt général3 ; 
✓ Le projet ne contient aucun élément de nature discriminatoire, diffamatoire ou contraire à 

l’ordre public ; 
✓ Le projet ne génère aucun conflit d’intérêt ; 
✓ Le projet respecte le principe de laïcité ; 
✓ Le projet ne rentre pas en conflit avec un autre projet voté par le conseil municipal ou étant 

en cours ; 
✓ Le projet est porté au nom de membres de comités citoyens et non de commerces, entreprises 

ou associations à des fins privées ou professionnelles ; 
✓ La fiche projet a été remise dans les délais annoncés ; au-delà le projet ne sera pas recevable ;  

 
Conseil :  
Attention, certaines zones de la commune peuvent relever de la compétence d’une autre instance 
(CDA, Département ou Région) et pourrait freiner le projet. S’informer en amont, auprès des services 
de la mairie, évitera certains blocages. 

 

Calendrier et délais 
Afin de mener à bien cette première édition, le calendrier prévu est :  

- 30 mai 2023 : réunion de lancement du budget participatif – Salle des Mariages ; 

- 17 juillet 2023 : date limite de dépôt des projets auprès participation.citoyenne@ville-

perigny.fr (ou déposer à la mairie : service accueil, boite aux lettres) ;  

- 18 au 31 juillet 2023 : étude de l’éligibilité, suivant les critères énoncés au paragraphe 

précédent, des projets par les services de la Mairie en charge de la participation citoyenne ; 

- Août et septembre 2023 : études de faisabilité techniques et financières menées par les 

services de la ville ;  

- Fin septembre 2023 : retour aux porteurs de projets des Comcos 

- Septembre - octobre 2023 :  retour aux comités citoyens de l’évaluation de faisabilité. 

Organisation des délibérations si nécessaire ; 

- Octobre - Novembre 2023 : lancement des premiers projets (signature des devis) ; 

Dépôt des projets 
Les fiches projets (disponibles en Mairie ou en faire la demande par mail à 

participation.citoyenne@ville-perigny.fr ) doivent être remises avant le 17 juillet 2023 : 

- au format papier (en Mairie) ;  

- ou numérique (à participation.citoyenne@ville-perigny.fr ) 

Etudes de faisabilité 
Les études de faisabilités techniques, juridiques et financière seront menées durant l’été par les 

services de la Ville. Les porteurs de projet peuvent être contactés à cette période afin de préciser 

certaines informations le cas échéant. 

En cas de non-éligibilité, des éléments précis et argumentés seront transmis à la personne référente 

ou au groupe porteur du projet. 

 

 
3 Qui sert la population dans son ensemble et non seulement quelques personnes (intérêt particulier). 
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Respect de l’enveloppe 
Plusieurs cas de figure sont envisageables : 

1. L’ensemble des projets éligibles et réalisables ne dépassent pas l’enveloppe de 50 000€ : ils 

pourront ainsi tous être réalisés ; 

2. L’ensemble des projets proposés éligibles et réalisables dépassent l’enveloppe de 50 000€ : 

les comités citoyens sont réunis pour trouver un accord concernant la réalisation des 

projets (délibération collective citoyenne); 

3. Les comités citoyens n’ont pas trouvé d’accord : l’arbitrage sera réalisé par la commune 

(délibération bureau municipal). 

Réalisation 
Les personnes dont le projet est retenu seront associées tout au long de sa mise en œuvre. 

La réalisation sera supervisée par les services de la Ville. 

Durée du règlement 
Le présent règlement est valable pour l’édition 2023/2024 du budget participatif de la Ville de Périgny, 

soit dès à présent et jusqu’à l’ouverture de la session prochaine. 


